
Sixième Congrès de la 3SLF, Nanterre 25-27 mai 2011 
 

Fiche de règlement 
 
 

Les droits d’inscription au sixième congrès de la 3SLF sont identiques pour les communicants 
et les auditeurs.  
 

Nom :       Prénom :  

 
Membre de la SSSLF :   ���� 100 € 
  
Etudiant membre SSSLF                                �        50 € (sur justification) 
 (Pour les nouveaux membres, fiche d’inscription ci-jointe en annexe) 

Non-membres de la SSSLF  :    ���� 160 €    

Etudiants/Docteurs non membres SSSLF : ����   75 €    

 
Nota : Ces droits comprennent les différents accueils et l’apéritif du 27 mai. Ils ne comprennent pas les autres 
frais de restauration (ci-dessous) 
 

Restauration 
Repas de midi (restaurant universitaire) : le repas 6,70 € 
25 mai    ����  
26 mai    ����  
27 mai    ����  
(1 repas, 6,70 € :     2 repas, 13,40€   :  3 repas,  20,10 € ) 
Dîner de gala (26 mai)  (réglé ultérieurement) 
 
 Sous-Total restauration :  ________ 
 
 
MONTANT TOTAL DU REGLEMENT : _____________ 
 
Les règlements sont à faire à l’ordre de : 

Agent comptable de l’université Paris X 
 

Merci de joindre cette fiche à votre règlement 
 
Contacts pour toutes informations sur les modes de paiements (Bon de commande, chèque, 
virement..) 
Tél. :           Courriel : 3SLFcongres2011@u-paris10.fr    
 
 
Des informations pratiques complémentaires (plans, liste d’hébergements, sorties…) sont disponibles 
sur le site du Congrès :  
 

 
 


